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L’unité locale
Équipe locale


	RESPONSABLE LOCALE

* déléguées aux instances
	AGENTE SYNDICALE

* déléguées aux instances
	SECRÉTAIRE- TRÉSORIÈRE

* déléguées aux instances substitues
	REPRÉSENTANTES : INFIRMIÈRE, INFIRMIÈRE AUXILIAIRE ET PAR ÉTABLISSEMENT*

	REPRÉSENTANTES :
CONDITION FÉMININE, SST, DES JEUNES

* ces titres seront distribués parmi les membres de l’équipe
	* un poste sera en élection si un ou plusieurs de ces titres d’emploi et/ou établissement ne sont pas représentés au sein de l’équipe locale élue. Il devra y avoir obligatoirement une déléguée de chaque établissement élue à un poste de l’équipe locale, ainsi qu’une représentation équitable des autres titres d’emplois parmi les membres de notre syndicat.





 (
2
)


Autres postes ne faisant pas partie intégrante de l’équipe locale :

· Comité de soins
· comité de négociation local
· et tout autre comité soumis par l’équipe locale




Le premier chaînon de notre vie syndicale







Assemblée générale des membres




Article 1 - DÉFINITIONS

	1.1
	Unité locale
	Ensemble de personnes œuvrant dans un établissement tel que défini par la loi sur les services de santé et de services sociaux.

	
1.2
	
Membres
	
Les personnes physiques ayant adhéré au SRPSQ et étant en règle avec les règlements du Syndicat travaillant dans une unité locale telle que définie à l'article 1.1.

	
1.3
	
Syndicat
	
Syndicat   régional   des   professionnelles   en   soins   du   Québec
(SRPSQ).




Article 2 – POUVOIRS ET DEVOIRS

Le rôle de l'unité locale est de:

1)  assurer la prise en charge par les membres de la vie syndicale au niveau local;

2)  agir "collectivement" comme représentante officielle de l'unité locale vis-à-vis l'employeur;

3)  permettre aux membres d'exercer un réel pouvoir d'influence sur la vie syndicale aux paliers régional et fédéral;

4)  permettre aux membres d'exercer un réel pouvoir décisionnel au niveau local;

5)  adopter les ententes locales, après que le Syndicat régional a exposé sa position sur le sujet;

6)  de lutter contre toute forme de harcèlement;

7)  de lutter contre toute forme de discrimination et de violence, qu’elles soient exercées à l’endroit de ses membres ou exercées par ses membres.







Article 3 – ASSEMBLÉE LOCALE DES MEMBRES

1)	Pouvoirs et devoirs

Les pouvoirs de l'assemblée des membres, en conformité avec les statuts et règlements du
Syndicat régional, sont, entre autres, de:
a)	adopter les statuts et règlements locaux tout en les conformant à leur réalité locale;
•	la fréquence des réunions
•	les modalités de convocation
•	les quorums
•	la prise de vote
•	la formation des comités
•	la composition et le fonctionnement de l'équipe locale b)	élire les membres de l'équipe locale;
c)	prendre toutes les décisions relatives à l'unité locale et transmettre au secrétariat du syndicat les décisions prises;
d)	recevoir et disposer des rapports de l'équipe locale sur les différentes activités;
e)	recevoir les sujets de consultation et faire les recommandations aux instances appropriées;
f)	autoriser la signature de toute entente ou arrangement local modifiant la convention collective selon le quorum prévu aux statuts et règlements locaux.
g)	aviser le syndicat de toutes possibilités de fusion et/ou intégration;
h)	adopter, si elle le désire, une politique d’utilisation concernant l’argent provenant des agendas « Efficom »;
i)	se prononcer sur toute proposition relative à un changement d’allégeance syndicale à l’intérieur de la FIQ;
j)	le quorum d’une assemblée locale des membres traitant d’une proposition visant un changement d’allégeance syndicale devra représenter le 2/3 des membres composant cette unité locale;
k)	décider de tout arrêt de travail;
l)	décider de l'entente sur le maintien des services essentiels;
m)	décider sur les matières négociables localement;
n)	faire part des problèmes particuliers vécus au niveau local et faire des recommandations au Conseil d'administration;
o)	que toute entente locale modifiant la convention collective soit soumise au Syndicat régional pour consultation et que les membres soient informés du rapport d'évaluation régional;
p)	autoriser la signature de la convention collective au niveau local, après recommandation du conseil, et autoriser la signature de la convention collective au national, selon le quorum des ententes locales prévu aux statuts et règlements locaux





1)	Pouvoirs et devoirs (suite)

q)	décider du projet de convention collective locale après l’avoir soumis au syndicat régional pour autorisation;
r)	recevoir l’information relative à la négociation;
s)	décider des moyens d’actions;
t)	adopter les services essentiels;
u)	décider de la tenue d’un référendum.

2)	Tenue





L'Assemblée générale des membres doit se réunir au moins 	             par année et au besoin.

3)	Composition: L'Assemblée des membres est formée:

a)  des membres de l'équipe locale;

b)  des membres en règle avec le Syndicat SRPSQ faisant partie de l'unité locale tel que défini à l'article 1.1;

c)  toutes les membres de l'unité locale ont droit de parole et de vote à l'exception des membres qui occupent temporairement des fonctions de cadre dans l'établissement, conformément au chapitre III, article 4 des statuts et règlements du SRPSQ;

d)  les membres du conseil ou toutes autres personnes ressource mandatée par le syndicat ou l’équipe locale peuvent participer aux assemblées locales des membres.

4)	Modalités de convocation des instances locales

Toute assemblée des membres sera convoquée par la responsable de l'équipe locale ou l'agente syndicale au moyen de   	. Les réunions se tiendront à l'endroit choisi par l'équipe locale.  Le délai de convocation des assemblées régulières sera d'au moins une semaine.   Le délai de convocation des assemblées spéciales sera de vingt-quatre (24) heures.

L’avis de convocation doit spécifier s’il s’agit d’une assemblée générale d’information ou décisionnelle.

Dans le cas d’une assemblée décisionnelle qui se déroule sur plusieurs rencontres se tenant à des heures différentes et/ou sur différents sites, l’avis de convocation doit indiquer la date, le lieu et l’heure de la première rencontre pendant laquelle les propositions pourront être déposées pour adoption lors de cette même assemblée.








4)	Modalités de convocation des instances locales (suite)

Toute proposition déposée lors d’une rencontre ultérieure ou lors d’une assemblée générale d’information ne pourra être adoptée par l’assemblée générale. Une proposition pourra cependant être considérée lors de la prochaine assemblée générale si elle est adoptée par les membres présentes à la rencontre où cette proposition est apportée.

5)	Droit de parole et vote

Toutes les membres de l’unité locale ont droit de parole et de vote, à l’exception des membres qui occupent temporairement des fonctions de cadre dans l’établissement.

Les membres du conseil qui assistent à l’assemblée locale ont droit de parole, mais non de vote, à moins qu’elles ne proviennent de ladite unité locale auquel cas elles ont aussi droit de vote.

Toute autre personne ressource mandatée par le syndicat ou l’équipe locale a droit de parole aux assemblées locales des membres.

Les décisions de l'assemblée sont prises à la majorité des voix et à main levée, sauf sur proposition secondée d'un vote au scrutin secret adopté par l'assemblée.

Conformément aux articles 20.1, 20.2 et 20.3 du Code du Travail, un vote au scrutin secret est obligatoire pour:
−	décider de tout arrêt de travail;
−	autoriser la signature de la convention collective;
−	élire les membres de l’équipe locale à chacun des postes, s’il y a plus d’une candidature.

6)	Quorum (idéalement 10% des membres)

a)  Le quorum est fixé à 	 membres. Si le quorum n'est pas atteint, la responsable de l’équipe locale décide si l’assemblée sera tenue ou pas. Aucune décision exécutoire ne peut être prise lors d'une telle assemblée; si elle a lieu, seule l'information pourra être donnée.

b)  Entente locale ou négociation locale (idéalement 30% des membres)

Pour décider d'une entente locale, le quorum de l'assemblée locale des membres sera de 	 membres.

c)  Vote de grève (obligatoirement selon le code du travail 50% + 1)
Lorsqu'il y a vote de grève, le quorum de l'assemblée locale des membres sera de
 	           membres.




7)	Procès-verbaux

La secrétaire-trésorière (si le poste de secrétaire-trésorière est vacant, une personne est nommée au début de chaque réunion, et ce à tour de rôle) est chargée de la rédaction des procès-verbaux des assemblées des membres et des différents comités. Ceux-ci sont disponibles pour consultation au local syndical.



8)	Tenue de la comptabilité

Une caisse vie syndicale est à la disposition de l’équipe locale, montant déterminé selon la politique de caisse vie syndicale. La secrétaire-trésorière conjointement avec la responsable locale ou l'agente syndicale voit à la tenue d'un livre de dépenses du local et en fait un rapport aux membres une fois l'an. Le bilan est acheminé bi annuellement au 30 juin et au 31 décembre de chaque année. Ce bilan doit être acheminé au SRPSQ avec les factures originales.



9)	Règles de procédure

Les membres ont droit de parole à tour de rôle. Un membre, si elle reçoit l'approbation de la majorité des membres présentes à l'assemblée, peut obtenir le vote sur un sujet en débat.



Article 4 – ÉQUIPE LOCALE

1)	Pouvoirs et devoirs

Le rôle de l’équipe locale est d’assumer un leadership et de s'assurer de la bonne marche des activités syndicales dans l'établissement:

a)  analyser les problèmes vécus par les membres de l’établissement et préparer les recommandations à soumettre à l'assemblée des membres;

b)  exécuter les décisions prises par l'Assemblée générale des membres;

c)  convoquer et préparer les Assemblées générales des membres et en tenir des procès- verbaux qui pourraient être consultés par les membres;

d)  représenter les membres face à l'employeur;





Article 4 – ÉQUIPE LOCALE


1)	Pouvoirs et devoirs (suite)

e)  mener la négociation pour les matières négociables localement prévues à la convention collective;

f)	doit s'assurer que le conseiller FIQ, conjointement avec le Syndicat régional, expose sa position sur tout sujet d'entente ou d'arrangement local présenté à l'assemblée locale des membres pour ratification;

g)  doit acheminer au secrétariat du Syndicat copie de tout sujet d’entente ou d'arrangement local approuvé par l'assemblée locale des membres;

h)  représenter et défendre les intérêts des membres au niveau des comités locaux, ex.:
Comité local sur la tâche et l'organisation du travail, de santé et sécurité au travail;

i)	recevoir les sujets de consultation du Syndicat régional, en discuter et préparer, si nécessaire, des recommandations à soumettre à l'Assemblée générale des membres;

j)	stimuler parmi les membres, les débats sur les grands dossiers mis de l'avant par la structure syndicale;

k)  faire les recommandations au Conseil d’administration concernant les problèmes vécus par les membres de l'unité locale;

l)	s'assurer de l'application de la convention collective;

m) former des comités selon les besoins, ex.: services essentiels, élection;

n)  assurer la relève;

o)  gérer les libérations internes;

p) (tenir) la comptabilité au niveau local;

q)  recevoir régulièrement des rapports sur le déroulement de la négociation;

r)   mandater le comité de négociation local;

s)   faire des recommandations à l’assemblée générale locale quant aux plans d’actions, aux moyens de pression et à l’acceptation de l’entente de principe locale;

t)	décider de la tenue de réunions de l’assemblée locale des membres sur la négociation;

u)  participer, à l’occasion, à l’élaboration et à la diffusion de l’information;

1)	Pouvoirs et devoirs (suite)

v)  favoriser des liens intersyndicaux au niveau local;

w) doit[footnoteRef:1] s'assurer que le Syndicat régional expose sa position sur tout sujet d'entente ou d'arrangement local présenté à l'assemblée locale des membres pour ratification; [1:  Ajout aux statuts et règlements SRPSQ lors de l’AGA 2014] 


x)  agir comme agente de communication et d'information auprès des membres et établir une structure de communication au niveau local;

y) suggérer à l'assemblée des membres des règles de fonctionnement interne;

2)	Mesures spéciales

En cas d'absence ou de démission de l'équipe locale, le Syndicat régional agit temporairement au nom de l'équipe locale et peut convoquer une Assemblée générale des membres.

3)	Composition de l'équipe locale

L’équipe locale est formée idéalement de :
1) la responsable de l’équipe locale (poste élu)
2) l’agente syndicale (poste élu)
3) la représentante en santé et sécurité au travail
4) la représentante de la condition féminine
5) la représentante des jeunes de moins de 30 ans
6) la secrétaire-trésorière (poste élu)
7) une représentante infirmière (poste élu si besoins)
8) une représentante infirmière auxiliaire (poste élu si besoins)
9) une représentante par établissement un poste sera en élection si un ou plusieurs de ces titres d’emploi et établissement ne sont pas représentés au sein de l’équipe locale élue.  Il devra y avoir obligatoirement une déléguée de chaque établissement élue à un poste de l’équipe locale, ainsi qu’une représentation équitable des autres titres d’emplois parmi les membres de notre syndicat. (poste élu si besoins)

Ces postes ne font pas partie intégrante de l’équipe locale mais sont redevables auprès de celle-ci :
L’assemblée générale peut élire, pour le bon fonctionnement du syndicat, les postes suivants pour un mandat de deux (2) ans.
•  les membres du Comité de Soins
• le comité de négociation local, selon le barème négocié au provincial (mandat : selon la durée de la négociation locale)
• et tout autre comité soumis par l’équipe locale.


4)	Tenue des assemblées de l'équipe locale

L'équipe locale se réunit au moins deux fois par année et au besoin.

5)	Quorum

La présence de trois (3) membres de l'équipe locale est nécessaire pour la tenue d'une assemblée, sauf en cas de poste vacant.


6)	Vote

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas d'égalité, la proposition est soumise à l'assemblée des membres.

7)	Rôle et Pouvoirs des membres de l'équipe locale

7.1	La responsable de l'équipe locale

Le rôle de la responsable locale est:

a)  être la première responsable de la vie syndicale auprès des membres;

b) voir à ce que les membres de l'équipe locale assument les responsabilités pour lesquelles elles ont été élues et qu'elles se sont réparties entre elles dans les petites unités locales;

c)  siéger à toutes les instances décisionnelles auxquelles l’unité locale doit  être représentée à titre de déléguée ou par son substitut;

d)  favoriser le travail d'équipe et s'assurer du bon fonctionnement de l'équipe et d'une répartition adéquate des mandats;

e)  acheminer aux instances appropriées les recommandations de l’assemblée des membres;

f)	voir au remplacement des autres membres de l'équipe locale si en congé, maladie, maternité, etc...

g)	assister et accompagner les membres dans leur rencontre avec l'employeur;


h)	assister et accompagner les membres dans leur rencontre avec l'employeur;

i) Assister au comité de relations de travail et tous autres comités en lien avec les relations de travail selon les besoins






7.2	L'agente syndicale

Le rôle de l'agente syndicale est de:

a) voir au respect et à l'application de la convention collective au niveau de l'unité locale et selon les paramètres globaux fixés par le Syndicat;

b)  informer les membres de leurs droits en vertu de la convention collective et des lois existantes;

c)  recevoir de la conseillère le libellé de grief requis et déposer celui-ci pour les membres et aider celles-ci à faire les enquêtes nécessaires pour étayer la défense des griefs;

d)  préparer l'audition avec le procureur et/ou avec le (la) conseiller(ère) et y assister;

e)  faire rapport de ses activités à l'équipe locale;

f)	assister et accompagner les membres dans leur rencontre avec l'employeur;

g)  agir au besoin comme déléguée, ou déléguée substitut (ex.: particulièrement pour les petites unités locales) et siéger à l'assemblée de déléguées du Syndicat et au Congrès de la Fédération, s'il y a lieu;

h)  déterminer et justifier la priorité des griefs à passer.

i) Assister au comité de relations de travail et tous autres comités en lien avec les relations de travail selon les besoins.


7.3	Représentante en Santé et Sécurité au Travail

La représentante de la santé et sécurité au travail a comme principales responsabilités de promouvoir la santé et sécurité au travail en faisant de la prévention, en participant à la formation et au fonctionnement d'un comité de Santé et Sécurité au Travail dans l'établissement et en donnant de la formation et de l'information aux membres de l'établissement.

Elle a également comme principale responsabilité, la défense des intérêts des membres en matière de santé sécurité au travail.

Pour ce faire, la représentante de la Santé et Sécurité au Travail exerce, entre autres, le rôle et les fonctions du représentant à la prévention tel que décrit à la loi 17, soit:

a)  de faire l'inspection des lieux de travail;

b)  de recevoir copie des avis d'accidents et d'enquêter sur les événements qui ont causé ou auraient été susceptibles de causer un accident;
7.3	Représentante en Santé et Sécurité au Travail (suite)

c)  d'identifier les situations qui peuvent être source de danger pour les travailleuses;

d)  de faire les recommandations qu'elle juge opportunes au Comité de Santé et Sécurité ou à défaut, aux travailleuses ou à leur association accréditée et à l'employeur;

e)  d'assister les travailleuses dans l'exercice des droits qui leur sont reconnus par la présente loi et les règlements;

f)	d'accompagner l'inspecteur à l'occasion des visites d'inspections;

g)  d'intervenir dans les cas où la travailleuse exerce son droit de refus;

h)  de porter plainte auprès de l'inspecteur régional;

i)	de participer à l'identification et à l'évaluation des caractéristiques concernant les postes de travail et le travail exécuté par les travailleuses de même qu'à l'identification des contaminants et des matières dangereuses présents dans les postes de travail aux fins de l'article 52





7.4	Rôle de la représentante de la Condition Féminine

a)  mobiliser les infirmières sur leurs droits comme femme et comme travailleuse au niveau local;

b)  amener l’équipe locale à avoir constamment une préoccupation de la condition féminine dans toutes leurs discussions et décisions que ce soit au plan relation de travail, santé et sécurité, etc.

c)  concrétiser les projets mis de l'avant par la Fédération ou le Syndicat régional.
   
d)  implanter conjointement avec l’employeur la politique FIQ pour contrer le harcèlement sous toutes ses formes.

e)   participer au Réseau des femmes FIQ.


7.5	Rôle de la Secrétaire-Trésorière

a) être responsable de la petite caisse;

b) faire rapport de ses activités à l'équipe locale;

c) faire toute autre tâche connexe requise par l'équipe locale


7.5	Rôle de la Secrétaire-Trésorière (suite)

d) rédiger les procès-verbaux, les inscrire dans un registre et les signer avec la responsable locale

e) convoquer les Assemblées générales locales;

f) classer et conserver toute communication.




7.6	Rôle  des  représentantes infirmières,  infirmières  auxiliaires, et établissement

a) assurer la représentativité de leur titre d’emploi respectif;

b) assurer les mandats attribués par la responsable locale et/ou l’équipe locale;

c) faire un rapport de ses activités à l’équipe locale.


7.7	Rôle des trois membres du Comité de soins

1)  Responsable (porte-parole)
2)  Secrétaire
3)  Substitut-mobile

7.8	Rôle des trois membres du Comité de soins


1)  Responsable:	Porte-parole,	émet	compte-rendu	à	l'équipe	locale, coordonne la réunion.
2)  Secrétaire:	Reçoit	documents,	procès-verbaux,	classement	des documents, prend notes durant la rencontre.
3)  Substitut:	Personne  ressource  qui  fait  enquête  auprès  du  Comité toujours conjointement avec la responsable et la secrétaire. Laisse sa place au besoin au conseiller ou aux personnes impliquées dans le fardeau de tâche.










7.9	Rôle de la déléguée aux instances

AVANT:	Prendre connaissance de la documentation qui lui est envoyée et consulter les membres.

PENDANT:	Siéger à l'assemblée des déléguées du Syndicat et de la Fédération.
Représenter  les  membres  de  son  centre  et  exercer  un  pouvoir décisionnel en leurs noms.

APRÈS:	Faire un rapport aux membres de l'assemblée locale de son centre et défendre les décisions prises par l'instance

7.10	Élection de l'équipe locale

a)  Les membres de l'équipe locale sont élues pour un mandat de 4 ans (à l'automne) par l'assemblée des membres. A chaque élection annuelle, les postes portant les numéros impairs sont en élection les années paires et les postes portant les numéros pairs sont en élection les années impaires.

b)  Tous les membres en règle de l'unité locale sont éligibles à l'une ou l'autre des fonctions de l'équipe locale. Il doit y avoir si possible une déléguée de chaque établissement élue à un poste de l’équipe locale, ainsi qu’une représentation équitable des autres titres d’emplois parmi les membres de notre syndicat.

Elles doivent, pour ce faire, suivre la procédure d'élection citée en annexe.

L'élection se fait sous la responsabilité d'une présidente d'élection. Celle-ci doit être élue lors de l’assemblée des membres ou à lieu l’élection.

c)  L’équipe locale doit acheminer au secrétariat du syndicat le nom, le poste et les coordonnées des nouvelles élues, (voir document en annexe.)

d)  Le comité de négociation local sera en élection à chaque nouvelle convention collective locale.






Article 5 – ENTENTE OU ARRANGEMENT LOCAL

1)	L'Assemblée générale locale doit:
a)  autoriser la signature de toute entente ou d'arrangement local modifiant la convention collective selon le quorum prévu aux statuts et règlements locaux;

2)	L'équipe locale:
a)  doit[footnoteRef:2] s'assurer que le Syndicat régional expose sa position sur tout sujet d'entente ou d'arrangement local présentés à l'assemblée locale des membres pour ratification; [2:   Ajout aux statuts et règlements SRPSQ lors de l’AGA 2014] 

Article 5 – ENTENTE OU ARRANGEMENT LOCAL (suite)

b)  doit s'assurer que le conseiller FIQ, conjointement avec le Syndicat régional, expose sa position sur tout sujet d'entente ou d'arrangement local présenté à l'assemblée locale des membres pour ratification;

c)  doit acheminer au secrétariat du Syndicat copie de toute entente ou arrangement local approuvé par l'assemblée locale des membres.

3)	Une demande de modification à la convention collective provenant des membres doit se faire en fonction des règles suivantes :
•	Être présentée préalablement aux représentantes locales dans un délai supérieur à dix (10) jours avant la tenue d’une assemblée générale locale afin de procéder à l’évaluation de cette demande;
•	Toute demande doit être appuyée par 20% de la signature des membres désirant cette modification;




Advenant un refus de cette demande par l’assemblée générale, pour reconsidérer une même demande, un pourcentage plus élevé soit 40% de signatures devra accompagner cette reconsidération.

Article 6 – UNITÉS LOCALES

Démarches à suivre pour l'unité locale qui désire devenir autonome ou membre d'un autre syndicat affilié à la FIQ:

Toute unité locale désirant faire partie d'une autre allégeance, à l'intérieur de la FIQ, devra:

1)  aviser, par écrit, le syndicat de son intention de changer d'allégeance syndicale et s’être prononcée  en  faveur  d’un  changement  d’allégeance  syndicale,  lors  d’une  assemblée locale prévue et convoquée à cette fin.

Tenir un référendum avec la participation minimale des 2/3 des membres formant cette unité locale et confirmer par écrit, dans les 48 heures suivant la tenue de référendum.

L’AVIS DEVRA COMPRENDRE :

•	La proposition présentée à l’assemblée;
•	Le résultat du vote;
•	La feuille de présence;
•	Le bulletin utilisé lors du vote référendaire, signé par deux (2) membres de l’unité locale (autre que membre de l’équipe locale)

2)  inclure les raisons qui motivent une telle démarche.




Article 7 – CENTRES QUITTANT POUR L’AUTONOMIE




Pour toutes unités locales en attente de la décision du commissaire du travail et ayant été reconnues, pas la FIQ, comme nouvelle entité syndicale, le SRPSQ cessera les versements de salaire pour toutes les instances fédérales.

Article 8 – LE COMITÉ DE NÉGOCIATION LOCAL

Le comité de négociation local effectue l’ensemble des activités reliées à la négociation locale, soit :
•	adopter des règles de fonctionnement;
•	exécuter les mandats donnés par l’équipe locale et l’assemblée locale des membres;
•	convoquer l’équipe locale;
•	faire des recommandations à l’équipe locale;
•	informer régulièrement l’équipe locale, le régional et l’assemblée locale des membres;
•	élaborer et décider de la stratégie globale de la négociation et de son déroulement.



La composition du comité de négociation local sera :

•	la présidente peut faire partie du comité, sur demande
•	l’agente syndicale
•	la responsable à la condition féminine
•	1 représentante infirmière auxiliaire
•	1 représentante infirmière

Il faut toujours assurer la représentation de chaque titre d’emploi et de chaque établissement, en excluant le titre d’emploi de la vice-présidente régionale.

Advenant qu’il n’y ait aucune candidature à un ou des postes du comité de négociation local, le siège peut être comblé par tout membre de l’unité d’accréditation désirant poser sa candidature.

Le comité est élu en assemblée locale des membres, selon les procédures d’élection telles que décrites dans la politique électorales des équipes locales SRPSQ[footnoteRef:3] [3:   Ajout aux statuts et règlements SRPSQ lors de l’AGA 2014] 


Toutes les membres du comité de négociation local sont présentes lors de la phase préparatoire (analyse).  Les membres non présentes aux rencontres patronales-syndicales recevront, selon les besoins, un rapport du développement de la négociation locale, et ce, à raison de 1 à 2 fois/mois, si nécessaire. Seules les membres qui siégeront auprès de la partie patronale rencontreront l’équipe locale pour faire les recommandations et assurer le suivi.




Article 9 – MODIFICATION DES RÈGLEMENTS DE L’UNITÉ LOCALE

Les règlements peuvent être révisés ou modifiés annuellement. Toute modification aux premiers règlements doit être approuvée par les 2/3 des membres votant de l'assemblée.





 Article 10 – DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

1)  Document

Tout document requérant la signature du Syndicat doit être signé par la responsable de l'équipe locale, excepté les documents liés au certificat d’accréditation qui seront signés par la présidente du SRPSQ. (Ex : article 39, 12, négo convention locale…)

2)  Interprétation

Dans le contexte des présentes, le genre féminin comprend le masculin et le singulier s'étend à plusieurs personnes ou à plusieurs choses de même espèce à moins que le contexte lui- même de la disposition ne s'y oppose.

3)  Amendements

Les règlements de l’unité locale resteront en vigueur jusqu'à leur modification ou abrogation par  l'assemblée  des  membres,  dûment  convoquée  à  cette  fin.	Les  modifications  ou abrogations proposées doivent être préalablement approuvées par les membres de l'équipe locale.





















ANNEXE 1

POLITIQUES ÉLECTORALES DES ÉQUIPES LOCALES DU SRPSQ[footnoteRef:4] [4:   Ajout aux statuts et règlements SRPSQ lors de l’AGA 2014] 


Afin d’uniformiser la pratique électorale des postes des équipes locales,  la  politique suivante s’applique. Nous vous suggérons 3 modèles d’élections qui devront être utilisées selon votre réalité locale.

Il est évident qu’il n’y aura aucune autre procédure d’élections qui seront acceptées en dehors de cette politique.

Toutes les élections devront se faire à l’automne, tel que l’indique les statuts et règlements du SRPSQ. Les équipes locales devront aviser le régional de la date, le lieu et l’heure. (Ordre du jour de l’assemblée incluant les élections)

La présidente et /ou un membre du conseil agira comme présidente d’élection. Celle-ci sera responsable de la tenue des élections et produira un rapport d’élection qui sera par la suite remis à l’équipe locale. Ce rapport servira de point de référence concernant la légalité et la confirmation officielle de l’élection.

Élections de l’équipe locale


a) Les membres de l’équipe locale sont élues pour un mandat de 2 ans (à l’automne), entre les mois de septembre et décembre, par l’assemblée des membres. A chaque élection annuelle, les postes portant les numéros impairs sont en élection les années paires et les postes portant les numéros pairs sont en élection les années impaires. Les équipes locales devront aviser le régional de la date, le lieu et l’heure. (Ordre du jour de l’assemblée incluant les élections).
b) Tous les membres en règle de l’unité locale sont éligibles à l’une ou l’autre des fonctions de l’équipe locale. Il doit y avoir obligatoirement une déléguée de chaque établissement élue à un poste de l’équipe locale, ainsi qu’une représentation équitable des autres titres d’emplois dans la mesure du possible parmi les membres de notre syndicat.

Elles doivent, pour ce faire, suivre la procédure d’élection citée en annexe.
L’élection se fait sous la responsabilité d’une présidente d’élection. Celle-ci soit la présidente du SRPSQ ou un membre du conseil d’administration et/ou une présidente d’élection nommée par l’équipe locale.
c) L’équipe locale doit acheminer au secrétariat du syndicat le nom, le poste et les coordonnées des nouvelles élues.
d) Le comité de négociation locale sera en élection à chaque nouvelle convention collective locale.
e) L’avis de convocation devra être affiché au moins 21 jours avant la tenue de l’assemblée annonçant les postes en élection.
f) Les gens auront jusqu’au 10e jour avant la date de l’assemblée pour remplir le formulaire d’élection et le remettre au responsable de l’équipe locale en place. La responsable locale doit marquer la date qu’elle a reçue la mise en candidature et faire vérifiée par le régional que la membre est en règle. La  responsable locale aura 3 jours pour aviser les candidates si plus d’une candidate aspire à un poste. Les gens auront 7 jours pour faire de la cabale lors de cette campagne électorale avant le jour de l’assemblée. Indiquer l’endroit où se procurer les formulaires de mise en candidature.
g) Nommer une ou deux scrutatrices lors de l’assemblée générale si nécessaire.

TROIS MODÈLES POUR FAIRE LE VOTE

Les gens devront se tenir qu’à ces modèles pour faire les élections.

MODÈLE A) L’assemblée générale décisionnelle sur un seul site et le vote se tient à cette assemblée, ainsi que le dépouillement des votes et présentation des membres élues. Tout se fait à même de cette assemblée générale des membres. 

MODÈLE B)  Le vote se fait sur un seul site durant toute la journée à partir de 7h00 pour permettre aux gens travaillant de nuit de voter, et cela jusqu’à 16h30 pour les gens de jour et de soir et le dépouillement se fait à l’assemblée générale des membres, ainsi que la présentation des membres élues.

MODÈLE C)  Le vote se fait sur plusieurs sites durant toute la journée de l’assemblée et cela à partir de 7h00 pour permettre aux gens travaillant de nuit de voter et jusqu’à 16h30 pour les gens de jour et de soir. Il faudra un coordonnateur d’élection au bureau syndical qui suivra tous les sites de vote pour s’assurer du bon fonctionnement de l’élection. Le dépouillement se fait à l’assemblée générale décisionnelle des membres, ainsi que la présentation et/ou la nomination des membres élues. Pour les établissements (100 membres et plus), le vote se fait sur plusieurs sites sur un ou deux jour (s) et le dépouillement se fait sur la 2e journée à l’assemblée décisionnelle des membres.

Pour les modèles B) et C) que l’heure du début et de la fin soit à titre indicatif

Pour faire les votes sur les sites, un kit de boîte scellée sera fait et numéroté. Les équipes locales devront avoir leurs listes de membres en règle. Les équipes locales doivent nommer un responsable de site lors des journées de vote et faire valider la boîte de scrutin par une membre (la première personne votante) le jour même des élections. S’assurer que la boîte est vide, apposer une étiquette pour sceller la boîte et apposer sa signature sur l’étiquette comme personne scrutatrice et la signature de la première personne votante. Si la personne scrutatrice est aussi une personne ayant droit de vote, cette personne devra voter sous la supervision d’autre personne responsable du vote. Préparer les bulletins de vote avant la journée de l’assemblée.

Pour les modèles B) et C), en cas d’égalité des votes, l’équipe locale peut instaurer un vote lors de l’assemblée générale afin de départager les candidates.








8)  Entrée en fonction

Les membres de l'équipe locale entrent en fonction le jour même de leur élection.



9)  Vacances au sein de l'équipe locale

a)   Un poste est considéré vacant lors de démission, décès, incapacité d’agir, absence de candidature ou destitution de sa titulaire.

b)  Le syndicat pourvoit au remplacement dans les trente (30) jours, en tenant compte que la personne désignée soit membre.	Devant l’absence de candidature, le syndicat pourra pallier au poste vacant jusqu’à une nomination.

c)		La remplaçante demeure en fonction jusqu’à la prochaine assemblée générale où son poste sera mis en élection.  Toutefois, les membres de l’équipe locale demeurée en poste peuvent continuer d’agir malgré une vacance.

10) Élections spéciales 

Lorsque l'équipe locale ne peut siéger parce qu'il y a trois (3) vacances concurrentes ou plus, une assemblée spéciale devra être convoquée pour tenir une élection partielle ou générale suivant le cas et les personnes alors élues siégeront pour le reste du terme.

11) Statuts et règlements locaux

Chaque  accréditation  syndicale  doit  faire  adopter  le  document  produit  par  le  syndicat régional pour ses statuts et règlements locaux.  Elle doit compléter ceux-ci selon sa réalité locale, toujours en suivant le canevas de base.  Une copie doit être acheminée au siège social.

	
Poste de responsable locale
	
	
	
	□

	
Poste d’agente syndicale
	
	
	
	
□

	
Poste de secrétaire-trésorière
	
	
	
	
□

	
Représentante infirmière
	
	
	
	
□

	
Représentante infirmière auxiliaire
	
	
	
	
□

	
Représentante d’établissement



	
	
	
	
□

	Signature de la candidate
	
	
	Date


	

	Proposeuse
	
	
	Signature appuyeuse
	


Formulaire de mise en candidature
Équipe locale


______________________________________________________		_________________________________________



Appuyeuse							Signature

















Formulaire de mise en candidature 
Autres postes





Les représentantes du Comité de soins
•	responsable	□
•	secrétaire	□
•	substitut	□












Signature de la candidate	Date





Proposeuse	Signature

____________________________________________	______________________________________
Appuyeuse	Signature










Formulaire de mise en candidature
Comité de négociation locale






Représentante infirmière  et /ou 
Infirmière auxiliaire	□












Signature de la candidate	Date





 Proposeuse	Signature


___________________________________________	_________________________________________
  Appuyeuse	Signature






Procès verbal des élections à l’équipe locale[footnoteRef:5] [5:  Ajout aux statuts et règlements SRPSQ lors de l’AGA 2014] 


Procès-verbal des élections lors de l’assemblée des membres du                                       .

                                           ,                                            , est nommée comme présidente d’élection.
                    (NOM)			(TITRE)

Proposée par :                                                         Secondée par :                                                     .

Adoptée à                                                               .

La présidente d’élection informe les membres des candidatures ayant postulées aux postes en élection ainsi que la durée des mandats.
Après compilation par la présidente d’élection, il n’y aura pas de période de vote pour les candidates ayant été élues par acclamation.
La présidente d’élection « propose la fermeture de la période des élections à       h         ».

Proposée par :                                                         Secondée par :                                                     .

Adoptée à                                                               .

Le décompte est fait par la présidente d’élection et le ou (les) scrutatrice (s).

Elle déclare élues aux postes suivants pour un mandat de 2 ans ou elle précise la durée pour une fin de mandat si nécessaire. 
C’est 6 postes suivants et les représentantes de titre constituent l’exécutif local.

· Responsable locale :                                                           	pour un mandat de :                     an (s).
· Agente syndicale :                                                              	pour un mandat de :                     an (s).
· Secrétaire- trésorière:                                                       	pour un mandat de :                     an (s).

Si nécessaire et idéalement l’équipe locale se joint des représentantes par mission ou de site et si un titre n’est pas représenté, les postes suivants sont ouverts lors de l’assemblée générale.
· Représentante infirmière :                                                 	pour un mandat de :                     an (s).
· Repr. infirmière auxiliaire. :                                                 	pour un mandat de :                     an (s).
· Repr. établissement                    :                                          	pour un mandat de :                     an (s).

Représente établissement si nécessaire

Comité de soins :
· Repr. du CS responsable :                                        	pour un mandat de :                     an (s).
· Repr. du CS secrétaire :                                        	pour un mandat de :                     an (s).
· Repr. du CS substitue :                                          	pour un mandat de :                     an (s).

Comité de Négociation Locale (2 ou 3 représentantes selon le nombre de membres de l’accréditation)
· Repr. NL (poste infirmière):                                        	pour un mandat de :                     an (s).
· Repr. NL (poste inf. auxiliaire):                                        	pour un mandat de :                     an (s).
· Repr. NLposte d’inhalothérapeute):                                  	pour un mandat de :                     an (s).

Autre Comité Ad hoc
· Repr. du Comité :                                                             	pour un mandat de :                     an (s).
· Repr. du Comité :                                                             	pour un mandat de :                     an (s).
L’équipe locale verra à pourvoir les postes rester vacants jusqu’à la prochaine assemblée générale dûment convoquée pour les élections. Se référer aux statuts et règlements locaux du SRPSQ.


                                                                                                                                                             .
Nom de la présidente d’élection          Nom de la 1ère scrutatrice               Nom de la 2e scrutatrice

Mai 2016
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